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Liste des délibérations du Comité syndical Autolib’ et Velib’  
 

Séance du 21 mars 2023 
 
Le vingt et un mars deux mille vingt-trois, à 10 heures, le Comité syndical Autolib’ et Velib’, dûment 
convoqué le quinze mars deux mille vingt-trois, s’est réuni à la Mairie du 12e arrondissement, 130 
avenue Daumesnil, sous la présidence de Monsieur Sylvain Raifaud. 
 
Nombre de délégués en exercice :                                                  104  
  
Nombre de délégués présents ou représentés :                                 54 (dont 21 pouvoirs)  
  
Étaient présents :  
  
Titulaires :  29  
  
Suppléants avec voix délibératives :  5  
  
Excusés ayant donné pouvoir :  21  
  
Total des voix : 2 518 voix 
 
 
 

Ordre du jour : 

1. Approbation du procès-verbal du Comité syndical de la séance du 21 février 2023   
  
2. Délibérations :  
  
2.1 Actualisation du tableau des emplois permanents et des effectifs 
2.2 Approbation des tarifs généraux d’utilisation du service public Velib’  
2.3 Approbation des montants des contributions 2023 au Syndicat  
2.4 Approbation du budget primitif 2023 – Budget principal Autolib’  
2.5 Approbation du budget primitif 2023 – Budget annexe de la Régie Velib’  
2.6 Rendu-compte des décisions du Président prises dans le cadre de la délégation de compétence  
 
Madame Geneviève Gaillabaud est désignée, à l’unanimité, secrétaire de séance : 
Pour 2 518 voix 

1. Approbation du procès-verbal du Comité syndical Autolib’ et Velib’ de la séance du 
21 février 2023 

 
Le procès-verbal du Comité syndical de la séance du 21 février 2023 est approuvé à l’unanimité :  
Pour 2 518 voix. 
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2. Délibérations 
 

2.1 – 2023 06 Actualisation du tableau des emplois permanents et des effectifs 
 

Pour : 2 518 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve à l’unanimité, la modification du 
tableau des emplois permanents et des effectifs. 
 

2.2 - 2023 07 Approbation des tarifs généraux d’utilisation du service public Velib’  
 
Contre :  152 voix 
Abstention :  0 voix 
Pour : 2 366 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve les tarifs généraux d’utilisation du 
service public Velib’.  
 

2.3 - 2023 08 Approbation des contributions 2023 au Syndicat  
 
Contre :  152 voix 
Abstention :  0 voix 
Pour : 2 366 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve les des contributions 2023 au 
Syndicat.  
 

2.4 - 2023 09 Approbation du budget primitif 2023 – Budget principal Autolib’  
 
Contre :  146 voix 
Abstention :  0 voix 
Pour : 2 372 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve le budget primitif 2023 – Budget 
principal Autolib’ . 

 
2.5 - 2023 10 Approbation du budget primitif 2023 – Budget annexe de la Régie Velib’  

 
Contre :  152 voix 
Abstention :  0 voix 
Pour : 2 366 voix 
 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, approuve le budget primitif 2023 – Budget 
annexe de la Régie Velib’. 
 

2.6 - 2023 11 Rendu-compte des décisions du Président prises dans le cadre de la délégation 
de compétence  

 
Pour : 2 512 voix 
Le Comité syndical, après en avoir délibéré, prend acte des décisions du Président prises 
dans le cadre de la délégation de compétence.  
 

Le Président, 
 

 
Sylvain Raifaud 


